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ARRETE MODIFICATIF 

portant fixation de la liste des établissements et services médico-sociaux devant signer un contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) sur la pério de 2016-2024 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Le Président du Département du Tarn, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment l'article 313-12-2; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, Monsieur Pierre RICORDEAU ; 

VU la décision N° 2018�3753 du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie 

VU l'arrêté n° R76-2017-176 du 25.août 2017 portant fixation de la liste des établissements et services médico
sociaux devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens sur la période 2016-2021 

VU l'arrêté n° R76-2018-103 du 25 juin 2018 portant fixation de la_ liste des établissements et services médico
sociaux devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens sur la période 2016-2021; 

VU l'arrêté n° R76-2020-125 dû 9 juillet 2020 portant fixation de la liste des établissements et services médico
sociaux devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens sur la période 2016-2021; 

Considérant que la programmation des CPOM concernant les ESMS à compétence unique ARS pour personnes en 
situation de handicap fait l'objet d'un arrêté spécifique ; 

Considérant l'instruction DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 autorisant un délai 
supplémentaire de trois ans au calendrier de signature des CPOM, soit une signature pouvant aller jusqu'au 31 
décembre 2024. 

ARRETENT 

Article 1 : Le présent arrêté modifie l'annexe de l'arrêté susvisé N° R76-2020-125. 

Article 2 : Conformément à l'article 75 Ill de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, pour l'application du 
premier alinéa de l'article L. 313-12-2 du Code de l'action sociale et des familles, dans sa rédaction résultant du 
1 • du I de l'article 75 Ill susmentionné, la liste des établissements et services devant signer un contrat pluriannuel 
d'objectifs et de moyens est établie en annexe du présent arrêté. 
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La liste figurant en annexe du présent arrêté fixe également la date prévisionnelle de signature du contrat avec le 
gestionnaire et, le cas échéant les autres autorités de tutelle (ARS - ESMS à compétence unique ou autre 
Conseil Départemental) potentiellement concernées par la négociation du  contrat. 

Article 3 : La liste des établissements et services devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
établie en annexe du présent arrêté est révisable chaque année. 

Article 4 : Toute personne intéressée est invitée à présenter ses observations sur la présente liste par courrier adressé 
au Directeur Général de l'ARS ou par mail à l'adresse indiquée dans l'annexe du présent arrêté. 

Artlcle 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de l'autorité signataire du présent 
arrêté, soit d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois 
suivant sa publication au recueil des actes administratifs de l'Etat. 

Article 6 : Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé d'Occitanie et le Président du Département du Tarn 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de l'Etat. 

F'ait, le (]g / 03 / ,kb22_ 

Le Directeur Général 

Pierre RICORDEAU 
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Annexe de !'Arrêté ARS - CD du Tarn portant fixation de la liste des établissements et services médico-sociaux devant 

signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens sur la période 2022-2024 

La liste des gestionnaires et des ESMS est donnée à titre informatif. Cette liste est mise à jour chaque année et présente des informations ayant pour date 

d'actualisation la dote de l'arrêté dont elle est l'annexe. 

Toute remarque sur cette liste peut être adressée à l'adresse suivante: ARS-OC-00SA-MEDICO-S0C@ors.sonte.fr 

Pour connaitre le déportement d'implontotion de l'ESMS il convient de se référer au premier (pour l'Ariège) ou oux deux premiers chiffres de son numéro 

FINESS. 

Pour l'année 2023 

FINESSde Nom du 
FINESS ETS Nom de l'ESMS à engager dans la démarche 

l'EJ gestionnaire : 
Commune 

� 

310781562 ASEI 810010801 SAMSAH La Soleillade BLAVE-LES-MINES 
810010140 CAMSP CASTRES 

750050916 
FEDERATION DES 

810102988 EAM CONST ANCIE LACAUNE 
APAJH 

810101188 FAM JACQUES BESSE LAVAUR 
810007658 SAMSAH L'ECHELLE ALBI 
810012773 'ÉAM BRACONNAC LAUTREC 
810012914 SAMSAHJACQUES BESSE LAVAUR 

810100479 APAJH 81 810008888 SAMSAH LA PLANESIE CASTRES 
810012658 EAM LA PLANESIE CASTRES 

Pour l'année 2024 

FINESS de Nom du 
FINESSETS Nom de l'ESMS à engager dans la démarche Commune 

l'EJ gestionnaire 

__. --

810009423 ENVOL TARN 810009431 FAM LOU BOUSCAILLOU VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS 

810100008 
FONDATION BON 

810004184 CAMSP Déficients Auditifs ALBI 
SAUVEUR D'ALBY 

810010157 CAMSP Polyvalent ALBI 
Fin de tableau 
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